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CAPL du 17 mars 2010 pour le tableau d’avancement au grade de

CONTROLEUR DE 1
ERE 

CLASSE DU TRESOR PUBLIC 2010

Rappel des critères de sélection et de classement

Les contrôleurs du Trésor public de 2° classe ayant atteint le 7° échelon depuis au moins 2
ans et, justifiant de 5 ans de services publics accomplis en qualité de fonctionnaire civil
dans un corps de catégorie B, appréciés au 31 décembre 2009 pour l’échelon et au 31 août
2010 pour l’ancienneté de service en catégorie B , peuvent être inscrits au tableau
d’avancement. 8 agents sur 24 pouvant être retenus seront proposés cette année.

Fléchage des agents âgés de 58 ans et plus au 31 décembre 2010

Ces agents bénéficient d’une priorité d’inscription et leur classement en début de tableau
obéit aux règles générales à la condition de totaliser 5 ans de services en catégorie B au 31
août 2010 et sous réserve  que la nomination intervienne au moins 6 mois avant la date
prévisionnelle de départ à la retraite.
Cette CAP, ne donne traditionnellement place qu’à peu de débats, la note de service
régissant les travaux, encadrant très précisément le classement sur le tableau
d’avancement :
- échelon par ordre décroissant
- pour 2010, total de l’évolution de notes 2007, 2008 et 2009 par ordre décroissant ( en
excluant du bénéfice du tableau les évolutions négatives et les notes d’alerte -0,01 sur
2009)
- et à égalité départage à l’ancienneté.

Vos élus Force Ouvrière ont donc voté pour la proposition de l’administration. Cette
proposition sera néanmoins transmise à la CAP centrale qui doit se réunir pour examiner les
tableaux de l’ensemble des départements.

Enfin, au regard des inégalités observées selon les départements d’affectation, du fait de
la déconcentration du traitement de ces tableaux dans nos services, FO DGFIP a d’ores et
déjà demandé de rapatrier l’ensemble de la procédure au niveau central.

Vos élus Force Ouvrière :

Michel BOUTILLIER et Raymond WAWRZYNIAK
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TABLEAU D’AVANCEMENT AU GRADE DE

CONTROLEUR DE 1ERE CLASSE DU TRESOR PUBLIC 2010

NOM EPOUSE PRENOM GRADE RANG

LECOMTE FOUBERT MONIQUE C2-11 1

MASSON DENIS C2-11 2

LEBOUC THIERRY C2-13 3

SIMONI BOUCHET MARTINE C2-12 4

FAY ALAIN C2-12 5

DUVANT JEAN – PAUL C2-11 6

REGNIER PATRICIA C2-10 7

DUFOUR COUVELAERE SANDRINE C2-11 8

Votes :

POUR >  FO et CFTC ABSTENTION > CFDT
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FO DGFiP 62

Je soussigné(e)

NOM : _______________________________

PRENOM : _______________________________

GRADE : _______________________________

ECHELON : _______________________________

INDICE : _____ QUOTITE DE TRAVAIL :_____

POSTE DE TRAVAIL : _______________________________

���� Déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DGFiP 62

���� Déclare vouloir m’abonner à la lettre d’information du syndicat FO DGFiP 62

Fait à __________________ le _____________


